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Article 222-5

I. - Lorsque l'émetteur n'est pas tenu d'établir des comptes consolidés ou d'appliquer les normes comptables internationales, les
comptes semestriels comprennent au minimum les éléments suivants :

Ces comptes peuvent être condensés et l'annexe peut ne comporter qu'une sélection des notes annexes les plus significatives.

Le bilan et le compte de résultats condensés comportent la totalité des rubriques et sous-totaux figurant dans les derniers
comptes annuels de l'émetteur. Des postes supplémentaires sont ajoutés si, à défaut, les comptes semestriels donnent une image
trompeuse du patrimoine, de la situation financière et des résultats de l'émetteur.

AVERTISSEMENT : Les indications contenues dans les encarts sont fournies au lecteur à titre d'information.
Il n'est donné aucune garantie quant au caractère exhaustif des dispositions législatives et réglementaires applicables et
l'Autorité des marchés financiers ne saurait être tenue pour responsable d'un quelconque préjudice qui serait lié
directement ou indirectement à la mise à disposition et à l'utilisation de ces informations.

Un bilan ;1

Un compte de résultat ;2

Un tableau indiquant les variations des capitaux propres ;3

Un tableau des flux de trésorerie ;4

Une annexe.5
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Les notes annexes comportent au moins suffisamment d'informations pour assurer la comparabilité des comptes semestriels
condensés avec les comptes annuels et suffisamment d'informations et d'explications pour que le lecteur soit correctement
informé de toute modification sensible des montants et des évolutions survenues durant le semestre concerné, figurant dans le
bilan et dans le compte de résultats.

II. - Pour assurer la comparabilité, les comptes semestriels comportent les éléments suivants :

III. - Les comptes semestriels sont établis sur une base consolidée si les comptes de l'exercice les plus récents de l'entreprise
étaient des comptes consolidés.

IV. - Si le résultat par action est publié dans les comptes de l'exercice, il l'est également dans les comptes semestriels.

Le bilan à la fin de la période intermédiaire concernée et le bilan à la date de clôture de l'exercice précédent ;1

Le compte de résultat cumulé du début de l'exercice à la fin de la période intermédiaire, le compte de résultat pour la même
période de l'exercice précédent, ainsi que le compte de résultat de l'exercice précédent ;

2

Le tableau des variations de capitaux propres cumulées du début de l'exercice à la fin de la période intermédiaire, ainsi que le
tableau des variations de capitaux propres de l'exercice précédent ;

3

Un tableau des flux de trésorerie cumulés du début de l'exercice à la fin de la période intermédiaire, ainsi que le tableau des
flux de l'exercice précédent.

4
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